
           Conseil de quartier

Grande-Île, Lac, Bretonnière

Compte  rendu de la réunion du

Mardi 7 septembre  2010

Lieu : Salle de la Bretonnière

Présents : Guy MICHEL, Président
Pierre  BONFILS, Yann CHENUS, Laurent HARIVEL,  Georges KOZICKI, Charles LEDUC, 
Sylviane  LEDUC,  Renée-France  LE  GUELLEC,  Joël  LE  NAN,   Patrick  MAIN, 
Stéphane  MANSON,  Cathie  MEURIE,  Nicole  MICHEL,  Michel  POUTEAUX  et  Sylvie 
ROBILLARD. 

Excusés     : Selin BAKLACI, Christophe BEAUFILS, Philippe CHOLLET,  Michel DELASSUS, 
Jean-Pierre  DEPONDT  (Conseiller  Municipal  délégué  à  la  Démocratie  locale),   Hervé 
GÉRARD (Maire-adjoint délégué au Scolaire et au Périscolaire),  Jean-François LHOMME, 
Mohamed MAHIEDDINE (Service  Démocratie  locale),  Christophe  MIGNARD et  Ysabelle 
TESSIER-THOURET.

Rédactrice: Nicole MICHEL

ORDRE DU JOUR     :

1 – Approbation du compte-rendu de la séance du 3 juin  2010
2 – Bilan de la fête du quartier du samedi 4 septembre 2010
3  - Forum des associations du 11 septembre
4 – Point sur l’accueil de l’IFAC 78 (Formation, Animation, Conseil, au service de la vie 
locale) au sein des 40 arpents
5 - Questions diverses
6 – date du prochain Conseil de quartier

1 - Le compte-rendu du Conseil de quartier du 3 juin  2010 est approuvé à l’unanimité.

Toutefois, Joël LE NAN demande que l’on modifie la liste des personnes excusées. Il  avait 
envoyé un courriel à Mohamed MAHIEDDINE pour demander qu’on veuille bien excuser son 
absence.

2 – Bilan de la fête de quartier du samedi 4 septembre 2010

La  communication  pour  la  fête  de  quartier  a  été  suffisante :  le  magazine  municipal 
Voisins-Notre-Ville des mois de juillet-août, un article dans le Voisins-Actualité, un dans le 
journal Le Parisien, des affiches dans les panneaux municipaux au niveau des carrefours, 
une information sur le site internet de la ville et des tracts de taille A6 dans chaque boîte aux 
lettres.

La fête de quartier a été un grand succès grâce à l’implication et à l’esprit d’équipe de tous. 
Le T-shirt vert a  permis de visualiser les membres du Conseil de quartier.



Sur une idée de Charles LEDUC, reprise par le Conseil de quartier, nous avons innové cette 
année, en proposant un tournoi  de pétanque : une manifestation à poursuivre et à améliorer. 

La distribution du goûter des participants à la roller-balade familiale (93 personnes)  près du 
tournoi de pétanque a été une heureuse initiative.

Nous avons accueilli  davantage de monde que l’année dernière et la recette n’a fait que 
progresser :

2008 :    807,00 €

2009 : 1 022,00 €

2010 : 1 132,50 €

Nous avons vendu 210 tickets de plus que l’année dernière et les denrées ont été bien 
gérées  (les frites non vendues sont restées dans le congélateur prêté pour cette occasion et 
les deux fûts de bière invendus ont été restitués).

Un courriel  de remerciements  a été adressé à la mairie ainsi  qu’aux agents du service 
logistique qui nous ont bien aidé et ont permis de faire de cette fête un succès.

Olaf  SIBI est venu gratuitement  et a assuré un très beau spectacle avec la troupe ILLICIT 
DANCE. Alhou et Jean-Philippe, les D’J étaient également très satisfaits de la soirée.

Une innovation a eu lieu cette année, nous avons arrêté le service afin de présenter toute 
l’équipe  au public.

Une question nous est venue du boulanger de la Grande-Île : pourquoi n’avons nous  pas 
pris le pain chez lui ? La réponse étant qu’il faut  assurer l’équilibre entre les commerçants.

3 – Forum des Associations du 11 septembre 2010

Nous sommes situés au même endroit que les années précédentes et n’avons lancé aucune 
enquête. Une présence sur le stand sera assurée toute la journée.

Cette année, le conseil municipal des jeunes sera renouvelé par des élections les 19 et 20 
novembre 2010.

4 – Point sur l’accueil de l’ I .F.A.C. 78 (Formation, Animation,  Conseil, au service de 
la vie locale) au sein du groupe scolaire des 40 arpents

Ce point déjà abordé lors de notre conseil de quartier du 3 juin dernier a fait l’objet d’une 
longue discussion.

Le  groupe  scolaire  des  40  Arpents  est  conçu  pour  accueillir  11  classes.  Suite  à  une 
réduction progressive des effectifs au sein de cette école, il n’y a plus que 6 classes pour la 
rentrée 2010 – 2011 (5 classes probablement pour la rentrée 2011 – 2012).
La Municipalité souhaitant garder un groupe scolaire dans chaque quartier et donc dans 
celui de la Bretonnière, a du mettre en place de nouvelles stratégies :

♦ Accueil  d’élèves habitant d’autres quartiers  de la  ville  voire d’autres communes 
limitrophes : 25 % (maternelles et primaires)



♦ Création d’une section anglophone. 

Mais ces solutions n’ayant pas suffi, il a donc été nécessaire d’en trouver d’autres.

L’une des pistes de réflexion a été notamment la réaffectation de ces espaces non utilisés 
afin d’utiliser pleinement la structure

L’arrivée de l’organisme IFAC a suscité de nombreuses questions et préoccupations de la 
part des riverains et  a donné lieu à la publication de tracts.

Cela a conduit à la tenue d’une réunion publique le samedi  3 juillet 2010 à la Maison de la 
Bretonnière, puis, à la réunion, le vendredi 3 septembre, en Mairie, d’un groupe  de travail 
(avec 2 présidents d’A.S.L (ASGLB Bretonnière et Madison).,  3 représentants de fédération 
de parents d’élèves  et le Président du Conseil de quartier Grande-Île, Lac, Bretonnière)  afin 
de préciser les contours de la convention qui,  à terme, sera signée entre l’I.F.A.C. et la 
mairie  de  Voisins-le-Bretonneux  après  validation  en  Conseil  municipal  du  vendredi  24 
septembre.
Il s’agit d’une convention d’occupation à titre précaire des lieux, pour une durée de 3 ans 
avec reconduite possible.

Précisions concernant l’I.F.A.C. :

1) L’école maternelle et l’école primaire ont chacune leur entrée.

2) L’IFAC disposera d’environ 500 m2 avec une totale autonomie (entrée indépendante 
et pas de contact avec les 2 autres établissements scolaires).

La Mairie se réserve le droit de résilier le bail en cas de:

- Changement d’activités.
- Nuisances sonores.
- Sous- location.
- Réquisition des classes pour l’éducation nationale ou autres nécessités.

L’IFAC s’engage à respecter le  milieu scolaire environnant.

L’IFAC accueillera  40 stagiaires de 17 ans à 40 ans ainsi que 10 personnes permanentes 
(formateurs  et  personnel  administratif).  Il  sera  ouvert  les  lundis,  jeudis  et  vendredis  en 
horaires décalés par rapport aux écoles (à savoir de 9h à 16h) de mi-septembre à fin juin.

Pour réduire l’impact du  problème de stationnement, le terrain de basket sera aménagé en 
parking.

Les stagiaires de l’IFAC ne disposant pas d’une cantine, ils disposeront d’un réfectoire avec 
four micro-onde.

La signature d’une convention avec le service de restauration d’entreprise de la CODIC est à 
l’étude pour les stagiaires de l’IFAC.

Une réunion du groupe de travail sur la convention pour lecture finale avant son passage au 
Conseil municipal est prévue le 15 septembre.
Le Conseil de quartier souligne que le problème de changement d’affectation d’une partie du 
groupe scolaire des 40 arpents ne date pas d’aujourd’hui. Il regrette de ne pas avoir été 
informé  beaucoup plus tôt.



Le sujet  de  l’IFAC,  déjà  fortement  engagé,  n’avait  été  abordé  que  dans le  cadre  d’une 
information au moment des «  questions diverses » de notre Conseil de quartier du 3 juin 
dernier.

 5 - Questions diverses

Les travaux qui ont eu lieu Boulevard Kessel sont-ils définitifs ?

Il n’y a plus de navette entre les C.L.A.E. de La Bretonnière et de la Grande Île : Pourquoi ?

Le square de la Grande Île devrait être agrandi ; les barrières ne ferment pas et il manque un 
loquet.

Informations :

Le dépose-minute situé devant l’école de la Grande Île va être modifié pour des raisons de 
sécurité afin de permettre le stationnement d’un car de taille normale (le projet a été examiné 
au conseil d’école du mois de juin et tout le monde est d’accord avec le projet). Aucune 
réserve n’a été formulée par le Conseil de quartier.

Les travaux qui dureront une semaine seront effectués durant les vacances de la Toussaint ; 
ils seront compatibles avec la finition du mail (mais de toute façon les appels d’offres ne sont 
pas encore passés). La finition du Mail devrait s’effectuer début 2011.

L’élagage des arbres de la rue Jean Bart devrait être programmé.

Le concert de la Sainte Cécile aura lieu le samedi 20 novembre 2010 à 20h30.

6 – date du prochain Conseil de quartier

Le prochain Conseil de quartier aura lieu le mardi 9 novembre à 20 h 30.

Fin de réunion : 22h50.

______________

« Le compte-rendu de ce  conseil de quartier est dédié à Sylviane LEDUC qui nous  
a quitté et nos pensées vont vers Charles, son mari et vers leurs enfants.
Merci  à  tous  pour  vos  marques  de  témoignage  et  vos  dons  en  l’honneur  de 
Sylviane LEDUC. Une gerbe de fleurs a été achetée et le reste de l’argent sera 
remis à sa famille. »


